
NOTA :

Cette documentation est le résultat de nos

connaissances et de nos expériences du

produit. Elle est donnée à titre indicatif, mais

n'engage pas notre responsabilité quant à

son application dans chaque cas particulier.

La Fiche de données de sécurité est

disponible sur simple demande.

PROTECT MB
AGENT DE PROTECTION ANTI-ADHERANT, ANTI-AFFICHE, ANTI-GRAFFITI 

POUR LA PROTECTION DU MATERIEL DE CHANTIER
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LES AVANTAGES

LES UTILISATIONS

MODE D’EMPLOI

• Protecteur et anti-adhérent pour matériel et véhicules de chantier.

• Protège contre les projections de béton, mortier et laitance de ciment.

• Protège contre la rouille et la corrosion.

• Anti-graffiti sur supports métalliques.

• Prêt à l’emploi.

• Fabriqué en France

• Produit recyclé.

❖ Produit liquide, hydrophobe et anti-adhérent qui protège le matériel de chantier et toute surface
métallique en général, contre la rouille, la corrosion.

❖ Protège contre les projections de béton, mortier ou laitance.

❖ Agit également comme anti-affiche et anti-graffiti sur métal, pour le stockage prolongé du
matériel de chantier.

❖ Peut être utilisé pour la mise hors d’eau de matériels métalliques, engrenages, chaînes,
câbles.

❖ Produit prêt à l’emploi, invisible après séchage, qui peut être appliqué même par temps de
pluie.

DOMAINES D’APPLICATION

Matériel de chantier Câbles Bois

Camions-toupies Poutrelles Ascenseurs

Verres Chaînes Clôtures

Malaxeurs Peintures Etc

Bétonnières Menuiseries métalliques

1 Préparation des supports

Les surfaces à traiter doivent être propres, sèches, dépoussiérées, dégraissées et adhérentes.

2 Mise en œuvre

Prêt à l’emploi.

Pour dissoudre PROTECT MB, nettoyer le matériel d’application ou les banches de décoffrage,
utiliser du White spirit ou du trichloréthylène.

3 Applications

S’applique à la brosse, au chiffon directement sur la surface à protéger. L’effet est durable, résiste
à plusieurs lavages et n’est pas délavé par la pluie. Il convient de renouveler l’application après 6
mois pour le matériel de chantier et 1 fois par an pour les ascenseurs et autres surfaces à
protéger contre les graffitis.
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Éliminer les déchets selon la

réglementation en vigueur en

privilégiant la valorisation ou le

recyclage.

*Émission de substances
volatiles dans l’air intérieur
présentant un risque de
toxicité par inhalation sur une
échelle de classe de A+ (très
faibles émissions) à C (fortes
émissions).

http://www.languedoc-chimie.fr
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INFORMATIONS TECHNIQUES

Produit à usage professionnel

➢ Caractéristiques techniques

Consistance : Liquide

Temps de séchage : 5 à 10 minutes

Pouvoir couvrant : Très important

Températures limites d’application : + 5°C à + 45°C

Limite de température de service : - 5°C à + 50°C

Solubilité et nettoyage des outils : D550

➢ Précautions particulières et sécurité

Travailler à l’air libre ou dans un local bien ventilé. Ne pas fumer pendant l’application. Irritant pour
les yeux et les voies respiratoires. Éviter le contact avec la peau et les yeux. Manipuler avec gants
et lunettes. Éviter de respirer les vapeurs de solvants.

➢ Transport et stockage

Transport : non soumis à la réglementation des transports.

Stockage et conservation : Un an en emballage d’origine fermé, dans un endroit sec, bien
ventilé et à l’écart du rayonnement solaire direct ou toute source de chaleur ou d’ignition.
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MODE D’EMPLOI (suite…)

4 Consommation

Selon la protection désirée :

pour 1 mois : 1 litre = 50 m² (0,02 litre par m²)

pour 2 mois : 1 litre = 40 m² (0,025 litre par m²)

pour 3 mois : 1 litre = 25 m² (0,04 litre par m²)

pour 6 mois : 1 litre = 10 m² (0,1 litre par m²)

http://www.languedoc-chimie.fr

